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RESUME 

 

Station Les Lucioles, SBR 138 EH 

Analyses  Conforme 

Conclusion :   
 
Bon fonctionnement général 
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I. PRESENTATION DE LA STATION 

a) LOCALISATION 

 

 
 
Adresse : 28, 28 bis, 30 et 30 bis route de l'Anse Vata, Nouméa 
 

b) CARACTERISTIQUES THEORIQUES 
 

Les eaux usées transitant dans la station sont uniquement des eaux vannes et des 
eaux ménagères, le réseau de la station d’épuration est donc un réseau séparatif. 
 

DONNEES NOMINALES 

Nombre d’EH 138 EH 

Volume journalier théorique (150L/EH/j) 20.7 m3/j 

DBO5 journalière (60 g/EH/j) 8.2 kg/j 

DCO journalière (120g/Eh/j) 16.5 kg/j 

MES journalier (90 g/Eh/j) 12.4 kg/j 

 
Les normes de rejets sont donc basées sur la Délibération n°10277 DENV/SE du 30 
avril 2009 (annexe 1). 
 

c) FILIERE DE TRAITEMENT ET EQUIPEMENTS 
 

La station d’épuration est un système d’assainissement collectif de type SBR.  

 
Synoptique simplifié de la filière de traitement 
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II. RESULTATS DU BILAN 

Le bilan a été réalisé par temps sec. (Annexe 2) 
 

a) ANALYSES 

 

Les prélèvements ont été effectués du 20 au 21 décembre 2023. Un préleveur réfrigéré 
a été installé en sortie de station afin de réaliser un échantillon moyen sur 24h. 
 
Les résultats de cette campagne sont présentés dans le tableau ci-dessous. Le rapport 
d’analyses est joint en annexe 3. 
 

Analyses Unités Sortie 
Normes de 

rejet* 
Conformité Step** 

DBO5  mg/L 3 25 C 

DCO  mg/L 46 125 C 

MES  mg/L 20 35 C 

***pH in situ - 5.95 Entre 6 et 8,5 NC 

*Selon Délibération n°10277 DENV/SE du 30 avril 2009 cf. annexe 1 
**C = conforme  NC = non conforme  NA = non applicable 
*** pH in situ réalisé à l’aide d’un pH mètre portatif 

 
Les concentrations mesurées sont en dessous des seuils. 
 
L’analyse du pH relève une non-conformité sur cette analyse. 
 
 
 
 
 
 



   

Bilan 24h – Les Lucioles – Décembre 2023 
4 

III. EVOLUTION DES ANALYSE 

Des résultats corrects sur les dernières années. 
 

IV. CONCLUSIONS 

Le bilan 24 heures de cette année est conforme. 
 
 
La station d’épuration présente un bon fonctionnement général.  
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ANNEXES 
 
  



   

 

ANNEXE 1 : Délibération provinciale 

 
 
 
 
 



   

 

ANNEXE 2 : Pluviométrie – Nouméa – Décembre 2023 
 
(Source météo nc) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

 

ANNEXE 3 : Rapport d’analyses 
 

 

 


